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Réunion par visioconférence le 10 Mai 2021 
 
Présents : MM. DEMARET – BOLLATI – CROS – DENIAU – DUBEDAT – HUS – SIMON 
 
Excusés : MM. ARNAUD – LEYGE – RAME 
 
Assistent : MM. EREAU (CD JEUNES 17) – COURROYAN (Direction District 40) 
 
Techniciens / Administratifs : MM. BOUARD – GUITON – MOUTHAUD – VALLET 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels dans un délai 
de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie 
ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 100 euros. 
 
 
 

1- PRINCIPE D’ACCESSIONS ET RETROGRADATIONS FIN DE SAISON 2020/2021 ET 2021/2022 
 
Le Procès-Verbal du Comité Exécutif de la FFF, dans sa séance du 06 Mai 2021, a indiqué ceci pour les championnats 
générationnels (JEUNES) :  
« En ce qui concerne la composition des championnats générationnels pour la saison 2021/2022, compte-tenu de la grande 
diversité des situations dans l’ensemble des territoires, le Comité Exécutif laisse la liberté à chaque instance, via son Comité 
de Direction ou le cas échéant par son Assemblée Générale, de prendre la décision qui lui paraitra la plus adaptée à sa 
situation, qui pourra notamment consister à permettre de faire un glissement générationnel en fonction de la pyramide 
des championnats et permettre de modifier, lorsque cela s’avère indispensable, le format de la compétition, voire, le cas 
échéant, les critères de sélection des équipes participant au championnat concerné. » 
 
Il appartiendra donc au Comité de Direction de valider les propositions émanant de la Commission Régionale des Jeunes 
sur les principes d’accessions et de rétrogradations à l’issue de la saison 2020/2021 (saison blanche) et 2021/2022. 
 
Ci-dessous les principes retenus par la Commission, génération par génération (U15 à U19) : 
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La Commission a fait le choix de ne pas proposer des montées à mi saison pour les Districts et ainsi créer un niveau 
supplémentaire R3. Les 12 Districts devront donc organiser un championnat U15 Elite ou 1ère Division sur la saison 
complète et bénéficieront de 23 montées (répartition à venir par département) pour alimenter le championnat U16 R2 
en 2022/2023. 
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La Commission a fait le choix de ne pas proposer des montées à mi saison pour les Districts et ainsi créer un niveau 
supplémentaire R3. Les 12 Districts devront donc organiser un championnat U17 Elite ou 1ère Division sur la saison 
complète et bénéficieront de 23 montées (répartition à venir par département) pour alimenter le championnat U18 R2 
en 2022/2023. 
Vous noterez ainsi l’adaptabilité du nombre d’accessions d’équipes U17 R1 en U18 R1 selon le nombre d’équipes 
engagées en U17 NATIONAL et souhaitant participer au championnat U18 R1 en 2022/2023. 
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2- DESIGNATION DES EQUIPES U13 DISTRICT POUR ALIMENTER LE CHAMPIONNAT U14 LIGUE 2021/2022 
 
Dès lors que les critères sportifs ne permettent pas en l’état de désigner les 60 équipes U13 qui participeront, la saison 
suivante, au championnat U14 Ligue, la Commission a fait le choix de constituer, en collaboration étroite avec les Districts, 
un dossier de sélection qui permettra de départager les équipes souhaitant candidater à ce championnat U14 Ligue. 
 
La répartition des 60 équipes par territoire a été calculée par un règle mathématique sur le nombre de licenciés U12/U13 
(tout genre) au 30 Avril 2021 donnant ainsi un coefficient et donc un nombre d’équipes éligibles par Districts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Commissions Départementales ont lancé l’appel à candidatures à chacun de leurs clubs engagés en compétition U13 
cette saison 2020/2021, pour obtenir leur accord sur une volonté d’engagement en U14 Ligue pour la saison 2021/2022. 
Cet appel à candidatures est valable jusqu’au 31 Mai 2021. 
 
Le dossier de candidature, en possession de chaque District, comporte un maximum de 50 points répartis par des critères 
LFNA (25 points) et des critères propres à chaque District (25 points). Libre à chaque district d'en fixer les modalités sur 
l’application partielle ou total de points, qu'ils viennent en départage ou complément des points LFNA. 
 
En toute transparence, la Commission Régionale des JEUNES dévoile les critères incontournables et cumulatifs : 
 

 Critères incontournables : 
o Avoir été engagé au 1er Niveau du championnat U13 Départemental en 2020/2021 
o Avoir un minimum de 20 licenciés U12/U13 (tout genre) au 30 Avril 2021 
o L’éducateur de l’équipe concernée doit être formé (avoir participé à au moins une formation CFF) 

 
 Critères cumulatifs LFNA (25 points) 

o % de licenciés U12/U13 (tout genre) par rapport au nombre de licenciés LIBRE 
o Diplôme de l’entraineur U13 défini en 2020/2021 
o Niveau de Labels (finalisé ou en cours) 

 
La Commission Régionale invite chaque Commission Départementale JEUNES, en charge de l’élaboration des critères 
DISTRICT (25 points), à formaliser son choix de critères sur un Procès-Verbal. 
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Les 60 équipes, proposées par les Districts et validées ensuite par la Commission Régionale des JEUNES (PV mi-Juin), 
seront ainsi sondées sur la formule à adopter la saison prochaine pour le championnat U14 Ligue (Choix N°1 ou N°2) ci-
après : 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3- PRINCIPES DE REPECHAGE ET DE CANDIDATURES 
 
Les principes retenus par la Commission sont les suivants pour chaque championnat 2021/2022 : 
 

 U14 R1 vers U15 R1 : obtenir 40 équipes 
 
Après un sondage de volonté d’engagement des équipes U14 R1 en U15 R1, 39 équipes ont accepté de s’engager sur 
ce championnat. Un seul désistement d’un club de la Vienne (GJ VAL DE VONNE) souhaitant intégrer les U15 R2. 
La Commission décide alors de lancer un appel à candidatures uniquement pour les clubs U14 R2 (2020/2021) sur le 
territoire de la Vienne afin de remplacer numériquement cette équipe (GJ VAL DE VONNE) sur le championnat U15 R1. 
La désignation sera actée par la CR JEUNES sur dossier. 
 

 U14 R2 vers U15 R2 : rester sur le nombre d’engagés 
 
La Commission ne prévoit aucun appel à candidature pour compléter le championnat U15 R2 à 30 équipes (si places 
vacantes). Elle estime qu’aucun championnat départemental U14 n’est engagé dans les territoires et qu’il convient de 
commencer à ne pas augmenter de nouveau le nombre d’équipes JEUNES au niveau régional. 
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 U15 R1 vers U16 R1 : obtenir 30 équipes 
 
Après un sondage de volonté d’engagement des équipes U15 R1 en U16 R1, 29 équipes ont accepté de s’engager sur ce 
championnat. Un seul désistement du F.C. GIRONDINS DE BORDEAUX sur cette catégorie. 
La Commission décide alors de lancer un appel à candidatures uniquement pour les clubs U15 R2 (2020/2021) sur le 
territoire de la Gironde afin de remplacer numériquement cette équipe (F.C. GIRONDINS DE BORDEAUX) sur le 
championnat U16 R1. La désignation sera actée par la CR JEUNES sur dossier. 
 

 U15 R2 vers U16 R2 : obtenir 40 équipes 
 
La CR JEUNES a pris en considération les demandes assez nombreuses des clubs évoluant cette saison sur un 
championnat U15 District 1er Niveau qui aurait dû permettre à ces clubs de prétendre à une accession en U16 R3. 
Elle a décidé d’augmenter le nombre d’équipes prévues en U16 R2 (40 au lieu de 30), permettant un appel à candidatures 
pour intégrer ce championnat la saison prochaine. 
Après sondage de volonté d’engagement des équipes U15 R2 en U16 R2, 28 équipes ont accepté de s’engager sur ce 
championnat. Il reste donc 12 places vacantes pour arriver à 40 équipes. Un appel à candidatures sera donc transmis à 
toutes les équipes U15 1er Niveau et la sélection sera actée par la CR Jeunes sur dossier. 
 

 U16 R1 vers U17 R1 : obtenir 30 équipes 
 
Après un sondage de volonté d’engagement des équipes U16 R1 (26 équipes engagées en 2020/2021) en U17 R1, 24 
équipes ont accepté de s’engager sur ce championnat. Deux désistements (ANGOULEME CHARENTE F.C. et PAU F.C.) 
sur cette catégorie U17 R1. La Commission décide alors de lancer un appel à candidatures uniquement pour les clubs 
U16 R2 (2020/2021) sur le territoire de la Charente et des Pyrénées Atlantiques afin de remplacer numériquement ces 
deux équipes (ANGOULEME CHARENTE F.C. et PAU F.C.) sur le championnat U17 R1. La désignation sera actée par la CR 
JEUNES sur dossier. 
 
Il restera ainsi 4 équipes à désigner sur l’ensemble des équipes candidates évoluant cette saison en U16 R2. Un appel à 
candidatures sera transmis et la désignation sera actée par la CR JEUNES sur dossier. 
 

 U16 R2 vers U17 R2 : rester sur le nombre d’engagés 
 
La Commission ne prévoit aucun appel à candidature pour compléter le championnat U17 R2 à 49 équipes (si places 
vacantes). Elle estime qu’aucun championnat départemental U16 n’est engagé dans les territoires et qu’il convient de 
commencer à ne pas augmenter de nouveau le nombre d’équipes JEUNES au niveau régional. 
 

 U17 R1 vers U18 R1 : obtenir 30 équipes 
 
Après un sondage de volonté d’engagement des équipes U17 R1 en U18 R1, 27 équipes ont accepté de s’engager sur ce 
championnat. Trois désistements (GATI FOOT – F.C. GIRONDINS DE BORDEAUX et F.C. MARMANDE 47) sur cette 
catégorie. 
Il convient aussi de noter l’intégration de droit des équipes d’ANGOULEME CHARENTE F.C. et PAU F.C (suite à leurs 
demandes écrites), issues du championnat U17 NATIONAL sur la saison 2020/2021. 
 
La Commission décide alors de lancer un appel à candidatures uniquement pour les clubs U17 R2 (2020/2021) sur le 
territoire des Deux-Sèvres afin de remplacer numériquement l’équipe de GATI FOOT (choix géographique) sur le 
championnat U18 R1. La désignation sera actée par la CR JEUNES sur dossier. 
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 U17 R2 vers U18 R2 : obtenir 40 équipes 
 
La CR JEUNES a pris en considération les demandes assez nombreuses des clubs évoluant cette saison sur un 
championnat U17 District 1er Niveau qui aurait dû permettre à ces clubs de prétendre à une accession en U18 R3. 
Elle a décidé d’augmenter le nombre d’équipes prévues en U18 R2 (40 au lieu de 30), permettant un appel à candidatures 
pour intégrer ce championnat la saison prochaine. 
Après sondage de volonté d’engagement des équipes U17 R2 en U18 R2, 25 équipes ont accepté de s’engager sur ce 
championnat. Il reste donc 15 places vacantes pour arriver à 40 équipes. Un appel à candidatures sera donc transmis à 
toutes les équipes U17 1er Niveau et la sélection sera actée par la CR Jeunes sur dossier. 
 

 U18 R1 vers U19 R1 : obtenir 30 équipes 
 

Les prévisions d’engagements des équipes engagées cette saison en U18 R1 pour alimenter le championnat U19 R1 sont 
éloquentes. La CR JEUNES décidera de lancer un appel à candidatures (sans priorité géographique) à l’ensemble des 
clubs U18 R2 pour arriver à 30 équipes maximum. 
 
 

4- EXAMEN DU COURRIER DES CHAMOIS NIORTAIS F.C. – DEMANDE D’INTEGRATION AU C.N. U19 
 
La Commission prend connaissance du courrier du club des CHAMOIS NIORTAIS F.C. souhaitant obtenir une dérogation 
pour intégrer, dès la saison prochaine, le Championnat National U19, arguant une position de l’instance régionale (CR 
JEUNES puis du Comité de Direction) qui rendra son avis définitif auprès de la FFF et du service compétent. 
 
Considérant la structuration du club des CHAMOIS NIORTAIS F.C., leur statut et leur historique sur cette compétition, la 
CR JEUNES transmet un avis favorable auprès du Comité de Direction de Ligue. 
 
 

5- MODIFICATIONS REGLEMENTAIRES SUR LES ENTENTES 
 
Il s’agit d’une modification du texte adoptée lors de l’Assemblée Fédérale du 12 mars 2021.  
 
La création d’une équipe en entente est possible dans toutes les catégories de jeunes. 
Une équipe de jeunes en entente peut participer à l’ensemble des compétitions de district, sans possibilité d’accéder 
aux compétitions de ligue. 
 
Ce texte prend effet dès la saison 2021/2022 
 
A titre provisoire, toute entente engagée en championnat de ligue pour la saison 2020/2021 pourra, si elle est renouvelée, 
continuer à évoluer en championnat de ligue. Une fois cette entente arrivée à échéance, il sera fait application de la règle 
prévue au paragraphe précédent. 
 
La commission regrette que l’application se fasse dès la saison 2021/2022 ne laissant aucune période d’adaptation aux 
clubs. Elle préconise aux districts de communiquer sur leur site que pour les clubs visant l’accession aux championnats 
régionaux, il est donc recommandé de transformer l’entente actuelle (si les clubs décident à nouveau de s’unir) en 
Groupement de Clubs (convention exclusive sur les catégories U12 à U18 ou prochainement U14 à U18 selon vote en AG 
FFF du 05 Juin prochain) 
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Pour permettre la mise en place des Groupements de Clubs, le Comité de Direction de la Ligue a décidé de repousser 
la date de limite d’envoi des conventions et PV des AG des clubs constituant le Groupement, au 30 juillet 2021. 
 
 
 
Prochaine réunion sur convocation, 
 
 
Le Président de la CR JEUNES,        Le secrétaire de séance, 
Patrick DEMARET         Vincent VALLET 
 
 
Procès-Verbal validé le 24 Mai par Mme Marie Ange AYRAULT GUILLORIT, Secrétaire Générale de la L.F.N.A. 


